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La chronique des marchés publics

Révision du droit des marchés publics : où en
est-on ?

Le rappel du système légal
La clé de voûte du droit des marchés publics en Suisse est l’Accord GATT/OMC du 15 avril 1994 sur les marchés publics 
(AMP), accord international ratifié par la Suisse dont les dispositions ont été transposées au niveau de la Confédération, 
d’une part, dans la loi fédérale sur les marchés publics (LMP) et, au niveau cantonal, d’autre part, dans l’Accord intercan-
tonal sur les marchés publics (AIMP). La LMP et son ordonnance d’application (OMP) règlent ainsi les seuls marchés de la 
Confédération et des entités fédérales, tandis que l’AIMP et les législations cantonales qui concrétisent son contenu règlent 
les marchés des entités de niveau inférieur (cantons, communes, organe assumant des tâches cantonales ou commu-
nales). Ainsi, et contrairement à d’autres domaines du droit, la législation fédérale sur les marchés publics ne représente 
pas du droit supérieur pour les cantons. Cette législation ne s’applique pas aux marchés organisés par des adjudicateurs 
vaudois (services de l’administration cantonale, communes, etc.).

Pourquoi réviser le droit ?
En 2012, une révision de l’Accord international sur les marchés publics (AMP) a rendu nécessaire une adaptation du droit 
des marchés publics au niveau suisse. Outre la simplification et la modernisation des textes de l’accord, l’intérêt de cette 
révision réside notamment dans le renforcement de la concurrence et l’adaptation aux progrès de la technique (rentrée 
électronique des offres, enchères électroniques, etc.).
La Suisse ne pourra ratifier l’AMP révisé qu’une fois achevée l’adaptation du droit fédéral (LMP) et intercantonal (AIMP). 
Profitant de la révision induite par l’AMP 2012, les cantons et la Confédération ont approuvé le principe d’une harmonisa-
tion parallèle de leur législation respective. Ainsi, le projet d’Accord intercantonal révisé et le projet de nouvelle loi fédérale 
proposent, à quelques exceptions près, un texte commun élaboré sous l’égide d’un groupe de travail paritaire constitué de 
représentants de la Confédération et des cantons avec l’appui d’un professeur d’université.
En raison de la procédure législative fédérale et de l’harmonisation souhaitée entre les textes, les cantons ont décidé 
d’attendre le passage de la loi fédérale sur les marchés publics devant les chambres fédérales avant de poursuivre les tra-
vaux de l’AIMP révisé. En effet, Si le Parlement fédéral devait approuver des propositions d’adaptations de la loi fédérale, 
les cantons devraient ensuite examiner avec soin s’ils souhaitent ou peuvent les reprendre dans l’AIMP. A cet égard, il est 
important de garder à l’esprit que les cantons, contrairement à la Confédération, sont également tenus de respecter les 
exigences de la loi fédérale sur le marché intérieur (LMI ; RS 943.02) dans le cadre de leurs marchés publics. Il se pourrait 
ainsi que certaines adaptations du droit fédéral ne puissent tout simplement pas être reprises dans l’AIMP révisé, ce qui 
entraînerait des divergences entre le droit fédéral et intercantonal.

Initiée en 2012 déjà, la révision du droit des marchés publics au niveau Suisse entrera tout prochainement dans une nou-
velle étape clé du processus avec le passage de la loi fédérale devant le Conseil des Etats. Nous saisissons cette occasion 
pour dresser un état de l’avancement de ce projet législatif aux nombreux enjeux.

Cette chronique présente des problématiques rencontrées par les communes ou leurs 
mandataires dans le cadre de l’application des marchés publics, qui sont régulièrement 
soumises pour détermination au Centre de compétences sur les marchés publics du can-
ton de Vaud (CCMP-VD). Elle vise à sensibiliser les communes sur certains aspects par-
ticuliers des marchés publics, et à leur fournir les outils nécessaires à la résolution de 
situations parfois complexes. Nous présenterons dans cette édition un état de situation 
de la révision du droit des marchés publics en cours aux niveaux fédéral et intercantonal.
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Les prochaines étapes
Lors de son passage devant le Conseil national en juin 2018, la LMP a fait l’objet de plusieurs amendements. Le Conseil des 
Etats débutera prochainement ses travaux relatifs à cette objet et les poursuivra durant la session parlementaire d’hiver 
et probablement de printemps. La LMP devrait ainsi pouvoir être adoptée durant le second semestre 2019. Une fois la loi 
fédérale adoptée, les cantons pourront reprendre leurs travaux concernant l’AIMP révisé. Selon toute vraisemblance, la 
Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l’aménagement du territoire et de l’environnement 
(DTAP) devrait pouvoir adopter le message-type de l’AIMP révisé au cours de l’année 2019. Le processus d’adoption de 
l’AIMP révisé par les différents cantons pourrait alors débuter à la fin de l’année 2019, au plus tôt.

(gri)

Pour en savoir plus :
Site internet du Parlement fédéral : https://www.parlament.ch
Rubriques : travail parlementaire > recherche Curia vista > objet 17.019 Loi fédérale sur les marchés publics.Révision 
totale

Site internet de l’Etat de Vaud : www.vd.ch/marches-publics
Rubriques :
Aspects sociaux des marchés publics
Modèles et recommandations
Formations sur les marchés publics
Centre de compétences sur les marchés publics (CCMP-VD)
Guide romand sur les marchés publics
Chronique des marchés publics > anciens articles publiés dans le Canton-Communes

Formation

Droit de proposition des conseillers communaux 
et généraux
Vous souhaitez mieux connaître ou mieux appréhender la procédure relative au 
droit de proposition des membres du conseil général/communal (motion, pos-
tulat, projet de règlement, interpellation, etc..)?
Le Service des communes et du logement (SCL) a préparé un cours relatif à cette 
procédure que la Loi sur les communes précise dans sa dernière révision entrée 
en vigueur le 1er juillet 2013. Les prochaines formations se donneront au Centre 
d'éducation permanente (CEP) les 9 avril et 8 octobre 2019, sur inscription.
 (ari)

Renseignements:
Amélie Ramoni-Perret 
SCL - Affaires juridiques 
amelie.ramoni-perret@vd.ch 
Tél. 021 316 40 79 
www.cep.vd.ch > Accueil > Nos 
formations > Communes vau-
doises

https://www.vd.ch/themes/economie/agriculture-et-viticulture/inspectorat-phytosanitaire/ 
https://www.parlament.ch
http://www.vd.ch/marches-publics
mailto:amelie.ramoni-perret@vd.ch

